REFORMER LE FINANCEMENT (3)
Proposition - Distinguer impot et cotisation

Impdt = Redistribution # Cotisation = Ouvre des droits.

H A
% Les WV\FQTT financent des risques universels :

La SANTE : accés aux soins (hdpital, ALD, risques essentiels).
La SECURITE ECONOMIQUE : ressource de solidarité (y compris en
situation de retraite ou de dépendance).

% Les Co-l"_] SATING financent des risques personnels
mutualisés :

La garantie de la perte de revenus en cas d'incapacité, d'invalidité
ou de perte d'emploi.

La SANTE pour les soins du quotidien exclus de la solidarité
nationale et les indemnités journalieres.

La RETRAITE (régime obligatoire AGIRC-ARRCO ; PERP, PERCO,
PREFON et autres systemes d'épargne).

Qui paye l'impot ?

Les personnes physiques : CSG.

Les personnes morales : Création d'une CSG ad hoc.

< Toutes les personnes morales doivent contribuer au
financement de la solidarité nationale y compris quand elles
emploient peu / pas de salariés.

Les consommateurs : TVA sociale.

Qui paye les cotisations ?

Les travailleurs et assimilés.



